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Italie : pr®jet de r~solution 

L'Assembl~e gEn~rale, 

~t pr~~~~tes ~ l'esp~it les r~solutions de la Commission des droits de 
l'homme 8 (XXXI) du 27 ~vrier 1975, 3 (XXXII) du 19 tévrier 1976 et 9 (XXXIII) 
elu 9 mars 1977 portant creation du Gr0upe de travail sp~cial charg~ d'enquêter 
sur la situation au Chili en ce qui cencerne les droits de l'homme et proregeant 
son mandat, 

Se félicitant que le Groupe de travail sp~cial ait finalement pu se rendre 
au Chili et effectuer sur place une investigation sur la situation des droits 
de l'homme dans ce pays en application de son mandat, 

Consciente de l'importance de cette e~rience dans le cadre de l'action de 
l'Organisation des Nations Unies dans. le domaine de la protection des droits de 
l'homme, 

1. Ex:pr~~ sa plus vive apprt;ciation au Groupe de travail spt;cial pour la 
ma.ni~re minutieuse et objective dont il s'est acquitté de son mandat; . 

2. Attire l'attention de la Commission des droits de l'homme sur l'importance 
de l'expérience du Groupe de travail spécial chargé d'enquêter sur la sitùation des 
droits de l'hamme au Chili en vue de son action fUture dans le domaine de la 
protecti~n des droits de l'hemme; 

3. Invite la Commission des droits de l'homme à consid~rer 1~ ~ossibilité 
de f?ire recours ~lus souvent~ la création de ~oupes de travail,spéciaux ou 
d'autres or~anism~s d'encuête similaires dans les cas où elle a reconnu l'existence 
de violatio~s graves des -droits de l'homme. 
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